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Le 5 mai 2022

La Région Normandie fait évoluer sa politique agricole pour l’adapter aux nouveaux enjeux de la filière

Hervé Morin, Président de la Région Normandie, et Clotilde Eudier, Vice-présidente de la Région Normandie chargée de l'agriculture, de la pêche et de la forêt, ont présenté, ce matin, au sein de l’exploitation de Jean-Michel Billard à Équemauville, les contours de nouvelle politique agricole régionale, en présence de Sébastien Windsor, Président de la Chambre Régionale d'Agriculture de Normandie et des professionnels de la filière. 
60 millions d’euros (dont 40 millions d’euros de FEADER) seront mobilisés chaque année par la Région pour financer cette nouvelle politique, élaborée sur la base d’une large concertation avec les acteurs de la filière. 

« Depuis 2016, nous avons mobilisé 458 millions d’euros pour l’agriculture normande. La Région a accompagné l'installation de plus de 2 000 agriculteurs et soutenu près de 3 000 investissements dans les exploitations locales. C'est cette dynamique que je souhaite voir renforcer au travers de notre nouvelle politique agricole, en la connectant toujours plus aux besoins des professionnels et aux enjeux de cette filière d’importance majeure pour notre territoire » a déclaré Hervé Morin, Président de la Région Normandie.

Afin de renforcer les actions mises en œuvre depuis 2016, la Région Normandie a décidé de faire évoluer sa politique agricole pour l’adapter aux nouveaux besoins des professionnels et répondre aux enjeux de toute la filière.

Courant 2021, 10 réunions de concertations ont permis aux acteurs de la filière agricole de dresser l’état des lieux, réfléchir aux actions et aux outils nécessaires pour préparer l’avenir. 250 professionnels et acteurs régionaux se sont ainsi penchés sur les thématiques de l’installation et la transmission, le développement des entreprises agricoles et alimentaires, la valorisation des produits, les nouvelles pratiques et transitions agroécologiques, l’innovation agricole et la coopération entre acteurs.

Sur cette base, la Région a structuré son plan d’actions autour de 4 défis et 17 priorités avec un axe majeur : créer des outils simples permettant un accompagnement efficace de l’ensemble des agriculteurs quelque soit leur activité, leur localisation ou leur situation : de l'installation, en passant par le développement, l’adaptation, la transition, l’innovation jusqu’à la transmission.



Les grandes nouveautés de la politique régionale 2023-2027 : 
1) L’historique aide nationale « Dotation Jeune Agriculteur » devient « Normandie Démarrage Installation » avec notamment :
· Une ouverture aux moins de 40 ans mais aussi aux plus de 40 ans (jusqu’à 52 ans). 60 millions d’euros seront mobilisés à cet effet.
· Une simplification de la procédure : fin des bonifications et engagements liés, fin des avenants pour chaque changement du plan entreprise, une aide versée en 1 fois au démarrage…
· Une possibilité d’adosser des outils financiers (garantie prêt, prêt d’honneur) pour faciliter la reprise.
· La mise en place d’un futur fonds régional de portage foncier sur une durée de 10 ans, permettant à un agriculteur de différer l’acquisition de foncier. 

2) La mise en place d’un nouveau dispositif « le contrat de transition » qui propose une démarche de transition personnalisée avec un programme d’actions sur 5 ans qui devra comporter des engagements d’évolutions positives pour l’environnement. 

3) Le renforcement du soutien régional aux investissements dans les exploitations :
· 130 millions d’euros seront dédiés aux nouveau dispositif « Normandie Investissements Agriculture » qui devra permettre l’accompagnement de plus de 3000 exploitations sur 5 ans sous 2 formes :
· Projets conquérants / évolution : un taux d’aide incitatif et attractif (40 %) sera possible pour tous les projets d’installation, de transmission (en contrat de parrainage), de transitions agroéocologiques (AB, contrat transition, HVE, haies, agroforesterie), de valorisation projets, de filières émergentes (dont les races patrimoniales), d’innovation… 
· Projets adaptations – améliorations des exploitations : un taux de 20 % sera activable pour les projets dits d’adaptation comprenant les exploitations ayant déjà fait ses transitions (AB, MAEC, HVE, participation à ces groupes pratiques »), projets collectifs, projets d’améliorations des conditions de travail.
· Une enveloppe de 30 millions d’euros sera aussi mobilisée pour les autres entreprises (IAA, ETA, filière équine…)

4) Les dispositifs seront désormais ouverts en continu. Il n’y aura plus d’appels à projets. L’ensemble de ces dispositifs seront, par ailleurs, dématérialisés et accessibles sur la plateforme des aides régionales.  

La Région maintiendra sur la période 2023-2027 les dispositifs existants et ayant déjà fait leur preuve, parmi lesquels :
· les outils pour la transmission : contrat de parrainage, parcours accompagné en espace test agricole…
· le Conseil Stratégique Environnemental et Economique agricole (CAS2E)
· le soutien aux projets de coopération et d’innovation
· le plan de préservation des races patrimoniales normandes 
· le plan « Je mange normand dans mon lycée » 
· le soutien aux filières (lin, pomme), notamment à celles en émergence (viticulture, filière brassicole, protéines …)
· les contrats d’objectifs 
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